
OBJECTIFS DES PROJETS
Les projets COSANTRAN, COSANWALFRAN et 
COSANVLAAMSFRAN ont pour objectif d’organiser, de 
structurer et de réguler la coopération entre hôpitaux et 
assurance-maladie afin de faciliter l’accès aux soins des 
populations frontalières. Le système est renforcé par la 
coopération entre les services d’aide médicale urgente sur 
l’ensemble de la frontière, par l’intervention des SMUR du 
pays voisin et à la prise en charge financière de celle-ci.

Le projet se veut particulièrement attentif à apporter une 
réponse aux populations des zones touchées par une 
faible densité de professionnels de la santé et du sous-
équipement de certains établissements.

PREMIERS RÉSULTATS
Depuis le démarrage des projets COSANTRAN, 
COSANWALFRAN et COSANVLAAMSFRAN, de 
nombreuses initiatives ont été mises en œuvre :

•  Constitution de 5 Zones Organisées d’Accès aux Soins 
Transfrontaliers (ZOAST) facilitant l’accès aux soins des 
populations locales sur les différents versants frontaliers.

•  Prise en charge transfrontalière des interventions des 
SMUR (Service Mobile d’Urgence et de Réanimation).

•  Développement de la filière des soins oncologiques et la 
coopération urologique entre le CHR de Mons et le CH 
de Maubeuge.

•  Communication à travers des rencontres avec les 
prestataires et les patients dans chaque ZOAST et 
rédaction de brochures sur l’application des conventions 
sanitaires transfrontalières.
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PLUS D’INFOS SUR 
www.ofbs.eu

FICHE SIGNALÉTIQUE

COSANTRAN – COSANWALFRAN
COSANVLAAMSFRAN

PROJETS

SOUS-PROGRAMME

OPÉRATEUR CHEF DE FILE           

PERSONNE DE CONTACT

NOMBRE D’OPÉRATEURS

FINANCEMENT  

COSANTRAN

Tripartite

Observatoire Franco-
Belge de la Santé OFBS 
(Groupement Européen 
d’Intérêt Economique)

Henri LEWALLE
+32 476 22 30 97
henri.lewalle@mc.be

5 opérateurs 
•  OFBS
•  Collège Intermutualiste 

National de Belgique 
représenté par ANMC*

•  Collège Intermutualiste 
National de Belgique 
représenté par UNMS**

•  Caisse Régionale 
d’Assurance maladie  
Nord-Picardie

•  Caisse Régionale 
d’Assurance maladie  
du Nord-Est

1 opérateur associé 
•  Union Nationale des 

Mutualités Libres (UNML)

571 431 € 
(montant FEDER alloué)

1 131 356 € 
(montant total du projet)

COSANWALFRAN

Franco-wallon

Observatoire Franco-
Belge de la Santé OFBS 
(Groupement Européen 
d’Intérêt Economique)

Vanessa CARETTE
+33 3 26 61 23 11
vanessa.carette@carsat-nordest.fr

5 opérateurs 
•  OFBS
•  Alliance Nationale des 

Mutualités Chrétiennes 
(ANMC)

•  Union Nationale des 
Mutualités Socialistes 
(UNMS)

•  Caisse Régionale 
d’Assurance maladie Nord-
Picardie

•  Caisse Régionale 
d’Assurance maladie du 
Nord-Est

1 opérateur associé 
•  Union Nationale des 

Mutualités Libres (UNML)

394 543 € 
(montant FEDER alloué)

783 086 € 
(montant total du projet)

COSANVLAAMSFRAN

Franco-flamand

Observatoire Franco-Belge de 
la Santé OFBS (Groupement 
Européen d’Intérêt 
Economique)

Laurent LOURME
+33 3 20 05 74 37
Laurent.LOURME@ars.sante.fr

4 opérateurs 
•  OFBS
•  Alliance Nationale des 

Mutualités Chrétiennes 
(ANMC)

•  Union Nationale des 
Mutualités Socialistes 
(UNMS)

•  Caisse Régionale 
d’Assurance maladie  
Nord-Picardie

1 opérateur associé 
•  Union Nationale des 

Mutualités Libres (UNML)

252 788 € 
(montant FEDER alloué)

493 938 € 
(montant total du projet)

*Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes   **Union Nationale des Mutualités Socialistes


